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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal déterminant les modali-

tés d'admission dans les classes de 7e de l'enseignement se-

condaire ou de l'enseignement secondaire technique 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 28 septembre 2016, Monsieur le Ministre de l'Édu-
cation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé l'avis de 
la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de 
règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 
 
Le projet en question est pris en exécution de l'article 26 de la loi 
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement 
fondamental. Il a pour objet d'adapter la procédure d'orientation ré-
glant le passage de l'enseignement fondamental vers l'enseignement 
postfondamental aux nouvelles dispositions législatives introduites 
par la loi du 31 juillet 2016 modifiant la loi précitée du 6 février 
2009. 
 
Pour l'analyse des grandes lignes de la procédure d'admission à une 
classe de 7e de l'enseignement secondaire ou de l'enseignement se-
condaire technique – réorganisée par la loi susmentionnée du 31 
juillet 2016 – la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
renvoie à son avis n° A-2812 du 27 mai 2016, dans lequel elle a 
amplement pris position par rapport aux adaptations apportées à la 
procédure antérieurement en vigueur. 
 
Aux termes de l'exposé des motifs accompagnant le projet de rè-
glement grand-ducal sous avis, "le but de la réorganisation est non 

seulement de changer la procédure d'orientation, mais avant tout 

la pratique d'orientation, afin de souligner que la phase de transi-

tion d'un ordre d'enseignement à l'autre ne se limite pas au seul 

moment du passage". Dans cet ordre d'idées, la Chambre approuve 
que les perspectives d'orientation de l'élève soient discutées sur la 
base de sa progression, ainsi que de ses intérêts et aspirations par le 
titulaire de classe et les parents de l'élève lors des échanges indivi-
duels trimestriels à partir du troisième trimestre du cycle 4.1. déjà, 
ou à partir du deuxième trimestre du cycle 4.1. pour les élèves sus-
ceptibles de maîtriser les objectifs définis pour la fin du cycle 4 
après la première année passée dans ce cycle. 
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La décision d'orientation prise d'un commun accord entre le titu-
laire de classe, en tant que représentant de l'équipe pédagogique, et 
les parents de l'élève à l'occasion de l'entretien d'orientation s'ins-
crit donc dans une logique d'observation continuelle de l'élève sur 
une période plus longue et ne se base pas uniquement sur un cliché 
instantané à la fin de la deuxième année du cycle 4. 
 
En cas de désaccord sur l'orientation scolaire de l'élève, le titulaire 
de classe et les parents chargent la commission d'orientation de l'ar-
rondissement concerné de prendre la décision en adressant conjoin-
tement au président de ladite commission le formulaire afférent 
consignant le désaccord. 
 
Pour ce qui est des "productions montrant la progression de l'élève 

au cours du quatrième cycle", énumérées à l'article 6 du projet de 
règlement grand-ducal sous avis, la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics se déclare d'accord avec l'éventail des pièces fai-
sant partie du dossier de l'élève. 
 
Elle approuve notamment que le dossier en question comprenne, à 
côté des productions relatives aux branches dites principales, à sa-
voir l'allemand, le français et les mathématiques, également deux 
productions du domaine des sciences naturelles et humaines ainsi 
que deux créations artistiques. En effet, l'intégration de ces pièces 
dans le dossier permet d'obtenir une vue plus globale et plus éten-
due des compétences des élèves à orienter. 
 
En ce qui concerne les domaines d'apprentissage des langues alle-
mande et française, la Chambre apprécie tout particulièrement que 
l'on mette l'accent sur la rédaction de textes en exigeant que deux 
des quatre productions écrites soient des productions libres. Ce sont 
en effet ces dernières qui donnent des indications significatives sur 
le degré de maîtrise d'une langue. 
 
En conclusion, la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
se déclare d'accord avec le projet de règlement grand-ducal lui 
soumis pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 21 novembre 2016. 
 

Le Directeur, 
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